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La convention du Gothard, dont vous nous parlez pourra faire l’objet d’une ré
vision; cette affaire est à l’examen, mais une décision définitive n’est pas encore 
prise à cet égard chez nous.

La question de la neutralité de la Savoie à été envisagée et nous prévoyons 
grâce aux renseignements que vous avez bien voulu nous faire parvenir par votre 
lettre 217/91 du 14 Novembre8, que la France en exigera l’abrogation. Nous 
désirerions obtenir des compensations économiques, mais l’attitude de la France 
à l’égard des zones nous fait craindre que cela ne soit difficile. La délégation des 
Affaires Etrangères a décidé de ne pas prendre position pour le moment et d’at
tendre les événements.9

M. Sulzer est en possession de mémoires extrêmement détaillés sur la question 
de la navigation du Rhin et du Rhône, dont il est chargé d’entretenir le Président 
Wilson. Le Gouvernement des Pays-Bas a été tenu au courant (d’une manière 
beaucoup moins complète) de la question de la navigation du Rhin. Nous avons 
prévu la remise à la conférence d’un mémoire complet10 sur la situation de la 
Suisse à l’égard de l’accès aux mers.

Au sujet du Vorarlberg, le Conseil Fédéral estime les instructions qui vous ont 
été données comme suffisantes et ne désire rien y ajouter.11

Nous ne désirons prendre aucune attitude au sujet des enclaves ou d’autres 
questions territoriales. Nous restons sur nos positions sans rien demander.12

8. C fn °  10.
9. Cf. n° 19, chiffre 5.
10. Cf. n°s 12, 85 A, 129.18,129.20, 186 A l ,  269 A, 433.
11. Cf. n° 11, note 1.
12. Cf. n° 19, chiffre 6.
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La Division des Affaires étrangères du Département politique 
aux Légations de Suisse à Paris, Rome, Londres et Washington

Minute
T non numéroté Berne, 20 novembre 1918

Veuillez adresser au gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité la note 
suivante. Stop. Commencement. Le Gouvernement de la Confédération Suisse, 
au moment où se termine la guerre, estime qu’il est de son devoir et de son droit 
de ne pas rester à l’écart du règlement d’un certain nombre de questions dans les-
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quelles la Suisse, comme d’autres Etats, est directement intéressée. Le peuple 
suisse ne comprendrait pas que ces questions fussent traitées dans une conférence 
où son Gouvernement ne fût pas représenté et des règles qui seraient établies sans 
la collaboration de la Suisse ne sauraient avoir chez nous la haute valeur et le pres
tige absolu dont nous voudrions voir revêtu le droit international futur. Parmi les 
questions internationales qui se posent, il en est d’ailleurs qui sont pour la Suisse 
d’une portée directe et immédiate. Dans ces circonstances, le Gouvernement de la 
Confédération a l’honneur d’exprimer le désir que ses représentants soient admis 
à participer aux conférences qui vont s’ouvrir ou tout au moins à celles d’entre 
elles qui toucheront aux sujets dans lesquels la Suisse a un intérêt d’ordre général 
ou de nature particulière. Fin.
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Le Ministre de Suisse à Londres, G. Carlin, à la Division 
des Affaires étrangères du Département politique

Copie de réception London, 20. November 1918
r n ° 8 5  {Ankunft: 22 .November)

Betrifft mein Telegramm Nummer 79 und das Ihrige Nummer 95.1 Balfour hat 
mir soeben bestätigt, was Hardinge mir gestern über Friedenskonferenz sagte. 
Einmal in Versailles oder in Paris eingerichtet werden die Delegierten der Alliier
ten Mächte nicht mehr umziehen wollen, um so mehr als die britische Delegation 
allein 4 bis 500 Personen umfassen wird. Balfour sieht Vermehrung voraus, so 
dass also Konferenz mit Feinden ebenfalls in Frankreich stattfmden wird und 
dass die Schweiz keine Aussicht hat als Versammlungsort zu dienen. Was die 
Frage betrifft, ob die Neutralen und die Schweiz aufgefordert würden an der Kon
ferenz teilzunehmen, spricht sich der Staatssekretär betreffs der eigentlichen Frie
densverhandlungen eher im negativen Sinne aus, aber sie würden eingeladen wer
den, die Frage der Errichtung eines Völkerbundes zu diskutieren. Die Delegierten 
der alliierten Mächte würden sich in Paris nach der Ankunft des Präsidenten Wil
son, also gegen Mitte Dezember, versammeln.

1 . C f n °  20.
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